
 

 

 

 

 

 

 
SOUMISSION            Numéro de soumission : S-09.07.10.01 (le 9 juillet 2010) 

 

Renseignement sur le client 
 

Nom de la Société  Bouffe Détente Traiteur 
Personne à contacter  Monsieur Daniel Lafond 
L’adresse de la société  27, rue Jules-Verne, Repentigny  (Québec) J5Y 4A2 
Numéro de téléphone  450.657.59.57 ou 514.910.59.57 
Adresse courriel  bouffedetente@hotmail.com ou info@bouffedetente.com 

 
Renseignement sur  l’événement 

 
Personne à contacter sur les lieux  A confirmer 
Date de l’événement  SAMEDI, le 10 juillet 2010 
l’Adresse de l'événement (l'emplacement)  A confirmer 
Type de l'événement  Mariage 
Nombre d’invités  ---- 
Le personnel de service doit commencer à quelle heure  17h00 
A quelle heure est-ce les personnes de service terminent  ± 22h00 
Code vestimentaire  Pantalon noir, chemise 

blanche avec cravate noire 
 
Quantité Poste(s) Début Fin Heures Taux d’horaire Total 
       
2 Personnel de service 17h00 22h00 10,01 22,00 $/hr 220,00 $ 
       
     Grand Total 220,00 $ 2 
       
     Acompte requis ---- $ 2 

 
 
Merci et au plaisir de travailler avec vous! 
 

 
 
Marc-André Croteau 
Garçon S.V.P. 
 
 
1 
Les heures du personnel de service et de nettoyage sont estimatives, elles seront réajustées en fonction des heures travaillées 

2
 Voir nos conditions et modalités 
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CONDITIONS ET MODALITÉS 
 

 Un minimum de quatre (4) heures par jour sera facturé pour chaque membre du personnel de service. 

 Un acompte de soixante-six pourcent (66 %) du montant estimé est requis dans les quarante-huit (48) 
heures avant l'événement.  (Veuillez noter que cette procédure s'applique seulement pour les deux (2) 
premières commandes afin d'établir par après une relation de confiance avec nos nouveaux clients).  
Cependant, si le montant estimé est de plus de mille sept cent cinquante dollars (1,750,00 $) un 
acompte de soixante-six pourcent (66 %)  peut être s’appliquera (le dernier point, c’est du cas par cas). 

 Un paiement au nom de Garçon S.V.P. Inc. sera exigé au moins quarante-huit (48) heures avant 
l'événement. 

 Si un paiement est fait par carte de crédit, un pourcentage de deux virgule soixante-quinze pourcent 
(2,75 %) sera ajouté à la note. 

 En cas d’annulation complète, on demande par écrit l’annulation dans les vingt-quatre (24) heures 
avant l’événement, ce qui entrainera des frais d'administration de dix pourcent (10 %) du total estimé. 

 Si le service de nos maîtres d’hôtel est demandé pour un minimum de deux (2) heures il se pourrait 

que nous vous facturions (pour la planification, les réunions, les tâches administratives etc.). 

 Si l'événement est à l'extérieur de l'île de Montréal, des frais minimums d’une heure pour le 
voyagement seront applicables pour chacun des membres du personnel.  Des frais de quarante (0,40) 
cents par kilomètre seront appliqués au responsable du transport (cette clause peut être négociable). 

 Une facture sera envoyée par la poste ou par courriel à la suite de votre événement. 
 Le solde est payable entièrement dans les sept (7) jours ouvrables suivant l'événement. 
 Après dix (10) jours, si le compte est impayé, des frais administratifs de trente-cinq dollars (35,00 $) 

seront ajoutés. 
 Après ce délai de trente (30) jours, des frais de deux pourcent (2 %) par mois seront ajoutés pour 

compte impayé et si le compte est toujours impayé, le dossier sera transféré à une agence de 
recouvrement, sans autre préavis.  

 Tous les montants seront en devises canadiennes. 

 Les taxes applicables sont en sus. 

 Pour que les deux (2) parties soient satisfaites, nous demandons que la feuille de présence du 

personnel soit signée par le client et le personnel.  

 Le nombre d’heures travaillées seront ajustées à la fin de l’évènement.  Les heures demandées pour le 
personnel de service sont toujours approximatives, elles seront donc réajustées en fonction des heures 
travaillées. 

 Aucune sollicitation ou recrutement des membres du personnel de Garçon S.V. P. ne sera toléré, dans 
le cas où cela se produirait quand même vous devrez payer des frais comparables aux agences de 
recrutement.  Après une période de neuf (9) mois à partir du dernier événement servi par Garçon  
S.V.P., vous pourrez recruter de nos membres. 

 En versant un dépôt ou non, vous acceptez nos conditions et modalités énoncés ci-dessus 
lorsque vous demandez du personnel. 

 
Ver. 2,7 (03-10) 


